
 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT des HAUTES-ALPES 

MAIRIE de BARATIER 

05200 

COMMUNIQUÉ 
        

Baratier, le 27 août 2024 
 

OBJET : Information contraintes de stationnement et de circulation travaux d’enfouissement de la ligne 
électrique haute tension du haut du village et passage du réseau de chaleur bois énergie sous 
voierie. 

 

La Commune de BARATIER avec Territoire d’Energie 05 ont engagé deux opérations cette année : 
 

- La construction d’un réseau de chaleur bois. Cette structure va desservir l’école de Baratier/Saint-
Sauveur, le bâtiment de La Baratonne et plusieurs propriétaires privés sur le Chemin de la Chenevière et la 
route de Pra Fouran. Le bâtiment chaufferie est aujourd'hui sorti de terre et la mise en place des conduites 
souterraines pour amener le réseau de chauffage jusqu'aux maisons qui seront raccordées va maintenant 
débuter. 

 

- L'enfouissement de la ligne électrique haute tension (HTA - 20 000 volts) qui est située en haut du 
village. A cette occasion, l'interconnexion du transformateur électrique qui est situé près de l’école avec celui 
de la Place des Lavandières sera également réalisée. Ces travaux ont un double objectif : l'esthétique 
(suppression de lignes électriques aériennes) et la sécurisation de l'alimentation électrique du village. 

 

Pour optimiser la durée des travaux et limiter leurs désagréments, il a été décidé de mener de manière 
simultanée ces 2 opérations.  Cette mutualisation permet de réaliser une réelle économie financière ainsi qu'un 
gain de temps et de moyens qui seront appréciables. 

 

Ces chantiers vont occasionner des restrictions de circulation pendant les mois de septembre et octobre 
 

Pendant toute la durée des travaux l’accès à l’école se fera par le bas du village (rond-point de La Mure) avec 
stationnement Parking de La Baratonne. L’arrêt et le stationnement seront interdits route de Pra Fouran. 

 

Les travaux vont débuter le MARDI 3 SEPTEMBRE par une intervention de la société INEO depuis le 
transformateur de la place des Lavandières jusqu’à l’intersection de la route de Pra Fouran et de la rue du 
Pouzenc jusqu’au MARDI 10 SEPTEMBRE. 

 
CIRCULATION INTERDITE DU 03 au 10 SEPTEMBRE : ACCES AU VILLAGE EXCLUSIVEMENT PAR LE BAS DU 
VILLAGE (ROND POINT DE « LA MURE ») 
 

STATIONNEMENT INTERDIT PARKING PLACE DES LAVANDIERES – CIRCULATION INTERDITE RUE GUILLAUME 
APOLLINAIRE – CIRCULATION INTERDITE ROUTE DE PRA FOURAN DEPUIS L’EMBRANCHEMENT AVEC LA 
TRAVERSE DU RESISTANT 
 

ACCES AU CENTRE DU VILLAGE PAR LE CHEMIN DES CLÔSURES 
 

AIRE DE RETOURNEMENT PLACE SAINT CHAFFREY 
 

SORTIE INTERDITE PAR LE BAS DE LA RUE DU POUZENC- POUR LES RESIDENTS DU HAUTS DU VILLAGE ENTREE 
ET SORTIE PAR LE HAUT DU VILLAGE « CHEMIN LESDIER » et QUARTIER « LES TERRES DU CHATEAU ». 



  
A compter du MARDI 3 SEPTEMBRE et JUSQU’AU MARDI 24 SEPTEMBRE, l’entreprise AMCV réalisera 

les travaux de raccordement au réseau des propriétaires privés Chemin de la Chenevière jusqu’à 
l’embranchement avec la route de Pra Fouran. 

 
CIRCULATION INTERDITE A TOUS LES VEHICULES CHEMIN DE LA CHENEVIERE SAUF RIVERAINS RESIDENTS 

 
Du MARDI 10 SEPTEMBRE au LUNDI 30 SEPTEMBRE, INEO continuera son intervention dans la rue du 

Pouzenc, dans le sens de la montée pour l’enfouissement de la ligne HTA. La circulation sera libérée au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux. La réalisation des enrobés se fera début octobre. 

 
CIRCULATION INTERDITE A TOUS VEHICULES RUE DU POUZENC ET RUE DE LA CÔTE 
 

ENTREE ET SORTIE PAR LE HAUT DU VILLAGE « CHEMIN LESDIER » et QUARTIER « LES TERRES DU CHATEAU » 
- CHANTIER MOBILE 

 
Du MARDI 24 SEPTEMBRE au LUNDI 30 SEPTEMBRE, AMCV amorce son intervention Route de Pra Fouran. 

 
CIRCULATION INTERDITE ROUTE DE PRA FOURAN DU CHEMINS DE CHENEVIERE A LA TRAVERSE DU RESISTANT 
 

ACCES AU CENTRE VILLAGE SE FAIT PAR LE CHEMIN DES CLÔSURES (DOUBLE SENS) OU LA RUE GUILLAUME 
APOLLINAIRE (SENS UNIQUE INVERSE) 
 

AIRE DE RETOURNEMENT PLACE SAINT CHAFFREY (EGLISE) 
   
 



Du LUNDI 30 SEPTEMBRE au JEUDI 24 OCTOBRE, INEO continue les travaux, de l’intersection avec la traverse du 
Résistant jusqu’à l’intersection avec la rue du Pouzenc – CIRCULATION INTERDITE du 30 SEPTEMBRE AU 4 OCTOBRE. 

 
CIRCULATION INTERDITE TRAVERSE DU RESISTANT / RUE DU POUZENC / RUE GUILLAUME APOLLINAIRE 
 

ACCES AU CENTRE VILLAGE PAR LE CHEMIN DES CLÔSURES (DOUBLE SENS) - STATIONNEMENT INTERDIT A 
TOUS LES VEHICULES PLACE SAINT CHAFFREY (EGLISE) 
 

AIRE DE RETOURNEMENT PLACE SAINT CHAFFREY 
 

ENTREE ET SORTIE PAR LE HAUT DU VILLAGE « CHEMIN LESDIER » et QUARTIER « LES TERRES DU CHATEAU » 
  

Du LUNDI 18 NOVEMBRE au VENDREDI 22 NOVEMBRE, INEO intervient pour la mise sous tension du 
réseau haute tension déployé au niveau de rue du Pouzenc, à son embranchement avec le chemin de Vurbaye 
et le chemin de Verdun, avec réalisation de l’enrobé au niveau de la boîte de jonction. 

 
CIRCULATION INTERDITE CHEMIN DE VERDUN 

 

Après réalisation de la mise sous tension du réseau souterrain haute tension, INEO déposera la ligne 
aérienne haute tension et les supports. 

 
AUCUNE CONTRAINTE DE CIRCULATION 

 

Nous vous remercions de bien observer les contraintes de stationnement et de circulation afin de faciliter au 
maximum le déroulement des travaux. La vitesse d’avancement et le planning de réalisation de ces chantiers 
peut légèrement évoluer en fonction des difficultés rencontrées lors de la réalisation des tranchées. 
 

POUR L’EQUIPE MUNICIPALE 
CHRISTINE MAXIMIN - MAIRE DE BARATIER 


